
TRAVAUX RUE GENEVIÈVE DE GALARD  
Dans le cadre de l’aménagement de la ZAC des Hauts de Rangiport, des travaux de réseaux et de chaussée 
vont prochainement débuter. L’Établissement public d’aménagement du Mantois Seine Aval (EPAMSA), 
en collaboration avec la commune de Gargenville, va entreprendre des travaux sur la globalité de la rue 
Geneviève de Galard. 
 

À compter du lundi 20 juin, pour une période de quatre semaines, la circulation et le stationnement seront 
interdits rue Geneviève de Galard. Une déviation est mise en place à compter du lundi 20 juin. 

L’accès à votre parking sera inaccessible et un parking provisoire sera mis à votre disposition. Nous vous 
invitons à vérifier que votre véhicule soit stationné à l’extérieur avant le démarrage des travaux, prévu le lundi 
20 juin.

La collecte des déchets ménagers sera assurée durant la période des travaux.

À noter 
•  Assurez-vous que votre véhicule ne soit pas bloqué à compter du dimanche 19 juin au soir ; 

•  Respectez les consignes de sécurité pour vos déplacements à pied à proximité des travaux et des engins de 
chantier (informez vos enfants) ; 

•  La période annoncée pourra varier selon les conditions climatiques et les aléas de chantier.

Nous vous prions de nous excuser pour la gêne occasionnée et nous vous remercions de votre compréhension.
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Pour toutes informations complémentaires, contactez l’EPAMSA via contact-chantier@epamsa.fr
Anne-Christine Tascon - Responsable d’opérations

www.epamsa.fr

 

Zone de travaux 

Base vie de chantier 

Parking provisoire 

Accès parking sous-sol uniquement 

RUE GENEVIEVE DE GALARD 

ZAC RANGIPORT GARGENVILLE 

 

Parking privé -rue 
Bernard Palissy 

Parking sous-sol - 
rue Geneviève de 
Galard 

Emprise du chantier 

• Les utilisateurs des 
parkings en zone rouge 
pourront stationner dans 
le parking privé provisoire 
rue Bernard Palissy. 

• Les utilisateurs des 
parkings en zone bleue 
pourront continuer à 
utiliser leur parking dont 
l’accès sera maintenu, en 
respectant la déviation. 


